
Comment renouveler votre licence à la FFM pour la saison 2015 ?
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• Connectez-vous sur le nouvel intranet fédéral : http://intranet.ffmoto.net en utilisant vos identifiants. 

• Vos identifiants vous ont été envoyés dernièrement à l’adresse e-mail qui a été renseignée lors de votre prise de licence 
2014. À noter que vos codes figurent également sur la lettre d’accompagnement de votre licence 2014.

• En cas de perte, cliquez sur « retrouver mes identifiants ». Un e-mail vous sera alors adressé avec vos codes personnels. 



• Une fois connecté sur votre espace personnel, cliquez sur « Nouvelle licence annuelle » pour effectuer votre demande de 
licence pour la saison 2015 :

• Recherchez votre club en renseignant l’onglet « Rechercher votre structure par le code ou le nom » ou en utilisant la carte 
de France. 

• Une fois le club de votre choix sélectionné, celui-ci apparaît dans le volet « Structure sélectionnée ». Pour valider votre 
requête, cliquez sur « Continuer la prise de licence avec cette structure » :
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Bon à savoir : si le club de votre choix n’est pas sélectionnable ou si après 5 jours votre demande de licence n’a pas été 
automatiquement validée, veuillez prendre contact avec votre club.

- ÉTAPE 1 -



• Vérifiez et complétez vos informations personnelles dans votre fiche d’identité puis cliquez sur « Suivant » :
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- ÉTAPE 2 -



- ÉTAPE 3 -

• Sélectionnez le type de licence de votre choix pour la saison 2015 puis cliquez sur « Valider » :

• Renseignez l’ensemble des volets figurant sur la page pour passer à l’étape suivante :

NOUVEAU !
• Durant cette étape, il vous sera demandé de joindre votre certificat médical dûment complété par votre médecin traitant. 
Dans un souci d’harmonisation et de traitement de la procédure, téléchargez le certificat médical type FFM en vous connectant 
sur le site internet de la Fédération : www.ffmoto.org.

• Si vous ne disposez pas de scanner pour télécharger votre certificat médical, vous pouvez le retourner à la Fédération 
Française de Motocyclisme (service licences) par voie postale en précisant le code utilisateur utilisé pour vous connecter à 
votre espace intranet.
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- ÉTAPE 4 -

• Durant cette étape 4, vérifiez votre panier avant de procéder au paiement. Plusieurs cas peuvent se présenter :

Cas 1 : Si votre club a choisi de collecter le montant de son adhésion annuelle via le nouvel intranet fédéral, votre panier 
comportera le montant de la cotisation annuelle du club que vous souhaitez rejoindre pour la saison 2015 ainsi que le montant 
de la licence que vous avez choisie. 

Cas 2 : Si votre club n’a pas choisi de collecter le montant de son adhésion annuelle via le nouvel intranet fédéral, votre 
panier comportera seulement le montant de la licence que vous avez choisie. Ainsi, vous devrez vous acquitter du montant de 
l’adhésion annuelle en vous rapprochant de votre club.

Pour valider votre choix et  procéder au paiement, sélectionnez votre moyen de paiement puis suivez les indications figurant 
à l’écran :
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Après vérification administrative de vos pièces justificatives et de votre paiement par la Fédération Française de Motocyclisme, 
votre licence pour la saison 2015 sera active. Vous pourrez télécharger votre licence dématérialisée sur votre espace intranet 
personnel et recevrez également par voie postale votre carte 2015.

BONNE SAISON 2015 !
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